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 délibération 2016_8_1
 
 
 
OBJET : Signature de la convention avec l'ADAPEI ''La Gachère'' 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la convention de partenariat entre le SAJH
 ADAPEI de la Gachère et la commune, qui intervient dans le cadre des TAP (Temps d'Activités
 Périscolaires). 
 
La convention est conclue pour une durée de 7 semaines, à compter du 3 novembre 2016. 
 
Le montant du dédommagement correspondant aux frais de carburant du véhicule s'élèvera à 38 €
 par séance soit un total de 266,00 € 

Le Conseil aprés en avoir délibéré à l'unanimité : 
 
- Accepte la convention de partenariat entre le SAJH ADAPEI de la Gachère; 
- Décide d'affecter les crédits au budget primitif 2016; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet; 
 


